Communiqué de presse
Diffusion immédiate

La passion de l’école

Rimouski, le 13 octobre 2014. Les dernières semaines ont vu le ministre de l’éducation et le gouvernement du Québec menacer d’abolir les commissions scolaire sou les fusionner. M. Bolduc mentionne que si le pourcentage de votants aux élections ne s’améliore pas substantiellement cela mettrait en péril l’existence même de celles-ci. 
Cela ressemble à de la menace, alors qu'aucun véritable moyen n’a été fourni aux candidats pour réussir ces élections scolaires. Les CS doivent puiser dans leur propre budget de fonctionnement pour permettre à la démocratie de s'exercer. "C’est carrément inacceptable" mentionne Gaston Rioux candidat à la présidence de la commission scolaire des Phares, ajoutant : "C'est comme si on exigeait de confectionner un gâteau et que les ingrédients n'étaient pas disponibles"
Pour M. Rioux, s'engager dans un débat de structures sur de telles menaces est contraire au bien public de l'éducation : « Pendant que l’on mettra des efforts, de l’énergie et des dollars à  saboter les structures existantes en éducation, on ne s’occupera pas de l’essentiel de notre mission, soit des actions visant la réussite de nos jeunes ! » Tous ceux et celles qui ont vécus  la fusion de 1998 peuvent en témoigner: on a oublié les élèves durant des années, et contrairement aux annonces, cela a occasionné des coûts au lieu de générer des économies!
À un autre niveau, M. Rioux mentionne qu’il faudra se poser certaines questions: comment mieux expliquer et comprendre ce qu'est la commission scolaire? Comment tenir un véritable discours permettant de mettre de l'avant l'éducation comme priorité nationale et être crédible dans l'administration du réseau et de  chacune des commissions scolaires?
M. Rioux s’engage, s’il est élu, à rencontrer le comité de parents à chacune de ses réunions pour renforcir dit-il le lien politique entre les parents et le conseil des commissaires, en complément du rôle accompli par les commissaires parents. Cette action pourra favoriser la mobilisation des parents et créer un lien de confiance entre tous ; le comité de parents étant un  interlocuteur privilégié.
M. Rioux s’engage aussi s’il est élu à faire en sorte que les initiatives de la communauté en faveur de l'éducation, ainsi que celles des parents soient écoutées et misent en œuvre dans la mesure où elles peuvent s’insérer dans le budget de la commission scolaire.  «Nous devrons être créatifs et innovateurs pour continuer à prodiguer une éducation de qualité avec moins de ressources financières ».
M. Rioux répète qu’il est disponible pour discuter éducation avec l’ensemble de la population du territoire de la commission scolaire et l'invite à aller voter le 2 novembre prochain. 
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